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	1ere partie : BOUDIER 


Crée en 1874, la S.A. GABRIEL BOUDIER est une entreprise industrielle située à Dijon (Côte d’Or). Elle est spécialisée dans la fabrication de produits alimentaires liquides à base de Cassis. Elle emploie 60 personnes et exporte dans 62 pays. La société Boudier évolue sur un marché extrêmement concurrentiel. Ainsi, malgré les nombreuses certifications obtenues dont la norme ISO 9001 et sa recherche de qualité permanente, ses perspectives de chiffre d’affaires sont pessimistes. Son directeur, Jean Battault  envisage donc de diversifier son activité et d’attaquer un nouveau marché en créant un nouveau concept de produit : la crème de cassis non alcoolisée. 

L’entreprise Boudier, à travers ses activités, évolue sur différents marchés. Ses concurrents sont donc nombreux et leurs parts de marché respectives non négligeables. Jean Battault souhaite faire le point sur la situation concurrentielle de son entreprise avant d’envisager le lancement du nouveau produit et la conquête de ce nouveau marché.

Travail à faire (annexes 1 à 7) : 
1.1. Evaluez pour l’année 2007 la nature de la concurrence et son intensité sur ce marché à l’aide d’indicateurs appropriés.

1.2. Comparez les performances commerciales de l’entreprise Boudier avec celles de ses concurrents.

1.3. Evaluez les ventes 2008 de l’entreprise Boudier. Commentez les résultats obtenus.

1.4. Identifiez les contraintes spécifiques de l’environnement sur le marché des produits alimentaires liquides à base de Cassis.

1.5. Justifiez l’intérêt du lancement du nouveau concept de produit alimentaire liquide à base de crème Cassis non alcoolisée.

L’entreprise décide de distribuer son nouveau produit en organisant  des ventes-dégustation dans les entreprises dijonnaises. Elle veut pour cela inviter les délégués des comités d’entreprises dijonnaises à une soirée dégustation pour leur faire constater la similitude organoleptique (similitude des sensations liées au goût) de ce nouveau produit avec la traditionnelle crème de cassis.

Travail à faire (annexes 8 à 9) : 
1.6. Evaluez la pertinence du nom de marque « Cassi’Light ».
1.7. A l’aide de la base de données de l’annexe 8, justifiez la table et les champs qui ont été choisis.

1.8. A l’aide de la requête de l’annexe 9, déterminez les entreprises à sélectionner.

1.9. Proposez les composantes d’une table comités d’entreprise permettant de contacter les responsables.
1.10. Proposez le plan de déroulement de la soirée et justifiez chaque étape du déroulement proposé.

1.11. Justifiez les intérêts quantitatifs et qualitatifs de cette soirée de dégustation vis-à-vis de la décision de lancement de la nouvelle offre.
Annexe 1 : Les établissements Gabriel Boudier
Historique

Lorsqu'il fonde en 1874 la société qui porte toujours son nom, Gabriel BOUDIER ne pouvait imaginer le formidable succès qu'allait connaître par la suite la Crème de Cassis de Dijon à travers le monde. Son formidable élan entraîne un puissant développement de la culture du cassis dans la région de Dijon : la Crème de Cassis de Dijon était née. Très rapidement, la "Crème de Cassis de Dijon " devient la spécialité de Gabriel Boudier, qui se distingue par la haute qualité de ses produits très appréciés par les connaisseurs. D'un concours à l'autre, les médailles et autres diplômes se sont succédés à un rythme que le rachat de la Maison par Marcel BATTAULT en 1936 n'a fait qu'amplifier. La société Boudier occupe désormais la position de leader sur le marché français des crèmes de cassis.
Le contrat qualité Gabriel Boudier

L'ensemble de nos produits est totalement en conformité avec les réglementations tant nationales qu'européennes concernant la santé publique et les emballages récupérables.

Source : www.boudier.com
	Années
	2004
	2005
	2006
	2007

	Chiffre d’affaires en €
	13 193 084
	11 288 708
	10 882 752
	11 699 776


Source : http://www.infogreffe.fr
Annexe 2 : L’héritier-guyot, « le goût du fruit depuis 1845 »

Créée il y a 160 ans par Louis L'Héritier et sa femme Claudine Guyot, la crème de cassis L'Héritier-Guyot est encore produite suivant le savoir-faire mis au point par ses inventeurs, notamment avec la technique du sucrage à froid (…). Première marque de crème de cassis en France, l'Héritier-Guyot commercialise sa crème et ses liqueurs de fruits partout dans le monde. Grâce à son savoir-faire en liqueurs de fruits, L'Héritier-Guyot se lance aujourd'hui à la conquête de nouveaux marchés, notamment par sa gamme de liqueurs modernes Hot Connexion, subtil mélange de fruits et d'épices.
Source : http://www.boisset.fr
	Années
	2004
	2007

	Chiffre d’affaires en €
	896 119
	930 428


Source : http://www.infogreffe.fr
Annexe 3 : Le Kir de Lejay Lagoutte
Inventée à Dijon au milieu du 19ème siècle, la crème de cassis a connu son heure de gloire dans les années 1950. Mélangée à du vin blanc, elle était servie lors des réceptions à l’hôtel de ville par le maire de l’époque, le fameux chanoine Kir, qui a donné son nom à cet apéritif. Depuis, « Kir » est devenue une marque déposée, qui appartient à la maison Lejay-Lagoutte. Cette PME de 80 salariés, confrontée à la concurrence des marques de la grande distribution et à la baisse de la consommation en France, a fait le pari de l’exportation. 

Elle connaît un succès phénoménal au Japon, où elle réalise aujourd’hui les deux tiers de ses ventes avec 4 millions et demi de bouteilles par an. Avec l’aide de son distributeur japonais, Lejay-Lagoutte compte se faire une place dans d’autres pays de la zone Asie Pacifique, en particulier la Corée et l’Australie, où les ventes devraient démarrer début 2007. Ensuite, la cible prioritaire sera le marché américain, où l’entreprise est encore peu présente. Racheté en 2004 par le groupe Henriot, propriétaire du champagne du même nom, Lejay-Lagoutte a réalisé 27 millions d’euros de chiffre d’affaires l’an dernier, dont les trois quarts à l’exportation. En dix ans, l'exportation de bouteilles à destination du Japon a été multipliée par 20. Si les Nippons affectionnent la crème de Cassis, ils n'ont pas adopté le Kir, marque dont Lejay-Lagoutte est propriétaire. "Contrairement aux Français, les Japonais consomment la crème de cassis en cocktail ou en digestif" explique Christophe Albory. "Ils la boivent avec du Perrier, du Schweppes, du jus de fruits ou même sur glace." Du coup, la clientèle de la marque ne se ressemble pas des deux côtés du globe : plutôt âgée et masculine ici, plutôt jeune et féminine là-bas. Ce contraste pousse Lejay-Lagoutte à réinvestir le marché français. Leader mondial, il n'est que numéro deux en France. 

Pour séduire les jeunes français, l'entreprise dijonnaise propose désormais un nouveau produit, le Tutti Cassis, moins sucré et mieux adapté au long drink.

Source : www.journaldunet.com
	Années
	2004
	2007

	Chiffre d’affaires en €
	25 764
	27 461


Source : http://www.infogreffe.fr
Annexe 4 : Vedrenne Pages médaillé

Juillet 2004 : 3 nouvelles médailles à l’International Wine and Spirits Competition de Londres.
· Médailles d’Or pour la Manzana Verde de Vedrenne et la crème de cassis du Domaine de Sathenay ;
· Médaille d’Argent pour le Melocoton (liqueur de pêche) Vedrenne

Septembre 2004 : lancement international d’une nouvelle gamme de Liqueurs Premium, la gamme Sathenay, à l’hôtel Okura de Tokyo. Sathenay a été référencé par une importante compagnie de distribution japonaise, la société Meidi Ya.

Source : www.bourgogne-iaa.com
	Années
	2004
	2007

	Chiffre d’affaires en €
	16 976 151
	15 925 012


Source : http://www.infogreffe.fr
Annexe 5 : Cartron vous donne rendez-vous sur son nouveau site internet
Joseph Cartron, distillateur liquoriste implanté à Nuits Saint Georges depuis 1882, vous donne rendez-vous pour un voyage gustatif sur son nouveau site internet où vous découvrirez en direct toutes ses saveurs authentiques. Cliquez et surfez à la rencontre des incomparables richesses absolues Joseph Cartron Crèmes de Cassis de Bourgogne, Crèmes de fruits rouges de Bourgogne, Marc et Fine de Bourgogne, Eaux de vie de fruits et Liqueurs grandes traditions… elles sont toutes au rendez vous…

Visuels, fiches produit, mais aussi historique de cette prestigieuse maison vous permettront désormais de mieux connaître l’intégralité des richesses Joseph Cartron. Arrêtez-vous un instant selon vos envies sur les Cocktails Cartron…Désirée, Why me, Queen, … tous ces cocktails originaux aux palettes de saveurs et de couleurs changeantes, réchaufferont vos soirées au fil des saisons et ambiances. 

Source : www.bourgogne-iaa.com
	Années
	2004
	2007

	Chiffre d’affaires en €
	4 666 537
	4 395 374


Source : http://www.infogreffe.fr
Annexe 6 : Données sur la crème de cassis

La législation a défini la crème de cassis comme une liqueur devant titrer au moins 15 degrés et contenir au minimum 400 grammes de sucre par litre. La loi reste muette sur la teneur en fruits. C'est sur cette teneur que se fera la différence de qualité entre les différentes crèmes de cassis qui existent sur le marché. La fabrication de la crème de cassis est donc précisée par le législateur. Les fabricants dijonnais s’efforcent de protéger l’appellation « cassis de Dijon » (…). Ils font valoir leurs droits vis à vis de la concurrence et un arrêt de la Cour d’Appel de Dijon, rendu le 21 décembre 1923, constate : « que l’appellation CASSIS de DIJON indique une origine incontestablement limitée ; que grammaticalement et logiquement le produit ainsi dénommé, qui a acquis depuis un temps déjà long, une renommée dont le résultat est de le faire préférer aux liqueurs similaires fabriquée dans d’autres localités, ne saurait provenir que de la ville de Dijon ».

Source : Histoire de moutarde, cassis et pain d’épice, Guy Renaud

Annexe 7 : réglementation sur l’alcool

Réglementation actuelle

La loi du 10 janvier 1991 (dite loi Évin) interdit :

· La publicité dans la presse pour la jeunesse et la diffusion de messages publicitaires à la radio le mercredi, et les autres jours entre 17 heures et 24 heures ;

· La distribution aux mineurs de documents ou objets nommant, représentant ou vantant les mérites d'une boisson alcoolisée ;

· La vente, la distribution et l'introduction de boissons alcoolisées dans tous les établissements d'activités physiques et sportives (une autorisation d'ouverture de buvette lors d'une manifestation sportive peut toutefois être délivrée sur demande). 

En matière de sécurité routière :

- des contrôles d'alcoolémie sont possibles, même en l'absence d'infraction ou d'accident, (article L. 3 du code de la route et loi du 31 octobre 1990).

- le taux légal d'alcoolémie maximale est fixé à 0,5 gramme d'alcool par litre de sang et à 0,25 milligramme par litre d'air expiré (article L.1er et R. 233-5 du code de la route).

Réglementation future

Le Conseil National à la Sécurité Routière, CNSR, (chargé de conseiller le gouvernement sur les mesures à prendre en matière de sécurité routière) réfléchit à la possibilité d'instaurer le taux zéro en matière d'alcool au volant. 
Le rapport du C.N.S.R. de Mars 2004 sur l’application du taux zéro en France définit trois cibles de conducteurs dans les termes suivants : 
· Les conducteurs aux alcoolémies modérées (< 0,5 g/l) qui pourraient se conformer sans grande difficulté à cette mesure, mais on ne sait pas dans quelle mesure cela aurait un effet sur le risque d’accident ; 
· Les conducteurs occasionnellement alcoolisés avec alcoolémies élevées (nuits de semaine et de weekend, jeunes) ; 

· Le « noyau dur » et les récidivistes. Ils semblent imperméables aux diverses campagnes et ne sont pas dissuadés par la peur des sanctions. Alors qu’ils ne représentent qu’une infime fraction des conducteurs, ils représentent 30% des conducteurs tués.
Source : http://www.cyes.info
Annexe 8 : Extrait de la table client de la base de données de l’entreprise Boudier

	num_client
	entreprise
	adresse
	code_postal
	ville
	comite_entreprise

	1
	Lafoil
	Route Langres
	21000
	Dijon
	oui

	2
	Suresnas
	5 rue Chemône
	21000
	Dijon
	 

	3
	Hurte
	35 faubourg Madeleine
	21200
	Beaune
	 

	4
	Kio
	12 rue Rude
	21000
	Dijon
	oui

	5
	Ferta
	10 rue Colonel
	21130
	Auxonne
	 

	6
	Boudir
	Route de Dijon
	21600
	Longvic
	 

	7
	Azer
	11 rue Forges
	21460
	Epoisses
	oui

	8
	Quoterz
	60 rue Monge
	21000
	Dijon
	oui

	9
	Guillot
	Route de Dijon
	21110
	Aiserey
	 

	10
	Suito
	11 rue Piron
	21000
	Dijon
	oui

	11
	Poirta
	Route Fontaine Françoise
	21490
	Varois
	 

	12
	Fleury
	62 rue François Rude
	21000
	Dijon
	 

	13
	Parlo
	60 rue Forges
	21000
	Dijon
	oui

	14
	Troissel
	7 avenue Gambetta
	21200
	Beaune
	oui

	15
	Bleuette
	25 rue Mac Mahon
	21460
	Epoisses
	oui

	16
	Citronade
	1 rue Chandot
	21000
	Dijon
	 

	17
	Moira
	15 route de Beaune
	21360
	Bligny
	 

	18
	Treulot
	110 avenue Eiffel
	21000
	Dijon
	oui

	19
	Zibeau
	28 avenue du Général Leclerc
	21500
	Montbard
	oui

	20
	Zauti
	34 rue du Château
	21000
	Dijon
	 


Annexe 9 : Requête SQL
SELECT*

FROM Client 

WHERE Ville = « Dijon » AND comite_entreprise=«oui»;
2eme partie : Eco-TechniqueS 
L’entreprise Eco-Techniques fabrique des dispositifs techniques permettant d’économiser l’eau. Mr Hamer dirige la  SARL Eco-Technique depuis 1996. Les produits d’Eco-Techniques sont destinés principalement aux collectivités publiques, à l’habitat social et au logement privé. Ils permettent aux clients de réaliser  50% d’économie d’eau aux différents points de puisage. Mr Hamer a décidé récemment de modifier les kits d’économie d’eau pour douchettes. La pomme de douchette a été changée pour permettre l’introduction d’une pomme de douche à double débit d’eau.  Ce nouveau kit porte le nom « Dueau ». Il offre aux clients un plus grand confort de débit d’eau tout en assurant une économie d’eau. Mr Hamer a présenté pour la première fois ce nouveau produit à la Foire de Paris, où il tient un stand chaque année. 
Lors de la Foire de Paris, l’entreprise Eco-Techniques a participé au concours LEPINE ayant pour objectif de récompenser des inventions. Elle a été élue lauréate concours Lépine 2007 pour son économiseur d’eau Dueau. Mr Hamer souhaite communiquer sur cette récompense en envoyant un publipostage électronique à ses clients et à ses prospects. 
Travail à faire (annexe 10) : 
2.1. Analysez l’e-mailing envoyé.
2.2. Identifiez les modifications à apporter au contenu de ce publipostage électronique. Justifiez vos propositions. 
Pour évaluer sa communication relationnelle et sa notoriété, Mr Hamer a mené une enquête de satisfaction de sa clientèle et des prospects au sujet du site internet de l’entreprise.

Travail à faire (annexe 11) : 
2.3. Identifiez les objectifs de l’enquête en ligne réalisée par l’entreprise.
2.4. Commentez la structure du questionnaire mis en ligne. Quelles seraient les adaptations à y apporter en vue d’une administration en face à face lors de la Foire de Paris.
2.5. Jugez de la pertinence de la question n°13. 

2.6. Identifiez les éléments qui manquent dans l’enquête en ligne et qui permettraient d’enrichir la base de données clients et prospects.
A l’issue de la Foire de Paris, Mr Hamer souhaite évaluer la rentabilité de sa participation à celle-ci.
Travail à faire (annexe 12) :
2.7. Analysez la rentabilité globale de la participation de l’entreprise Eco-Techniques à la Foire de Paris. 
2.8. Jugez de la pertinence de reconduire la participation à la foire de Paris l’an prochain.
ANNEXE 10 : Publipostage Eco-Techniques
----- Original Message ----- 

From: siteweb@ecotechniques.com 

To: aude.pargne@orange.fr
Sent: Lundi, Mai, 14, 2007 12:13 PM

Subject: ECO-TECHNIQUES récompensée au concours LEPINE 2007
ECO-TECHNIQUES
A le plaisir de vous informer…

Que l’économiseur d’eau DUEAU
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Vient d’être récompensé au concours LEPINE

N’attendez plus…

Bénéficiez dès à présent d’un moyen INNOVANT d’économie d’eau 
à chaque point d’alimentation d’eau

Commandez en ligne votre kit DUEAU en bénéficiant de notre promotion à l’occasion de la Foire de Paris : lot de 2 kits douchette DUEAU au prix exceptionnel de 20 euros au lieu de 30 euros (tarif public conseillé) Voir détail de l'offre ici



A bientôt chez ECO-TECHNIQUES : www.eco-techniques.com/ 
Vous recevrez cet e-mail car vous êtes inscrit aux listes de diffusion Eco-techniques.

Pour vous désinscrire, cliquez sur désinscription
Annexe 11 : Enquête en ligne d’Eco-Techniques
Afin de mieux répondre à vos attentes et d'améliorer votre site ECO-TECHNIQUES, nous vous proposons de remplir ce questionnaire. Par ailleurs, n'hésitez pas à nous contacter1 pour nous faire part de vos suggestions. Haut du formulaire

[image: image1.wmf]

1



 HTMLCONTROL Forms.HTML:Hidden.1 [image: image2.wmf]


Question 1 : Venez-vous régulièrement sur le site ECO-TECHNIQUES ? 

· C'est la première fois 

· Au moins une fois par semaine 

· Plus d'une fois par mois 
· Moins souvent 

Questions suivantes : 

3. La navigation sur le site ECO-TECHNIQUES est elle simple ?[image: image3.wmf] 

4. La navigation sur le site ECO-TECHNIQUES est-elle rapide ?

5. La navigation sur le site ECO-TECHNIQUES est-elle logique ? 

6. La présentation de nos rubriques vous semble-t-elle claire ? 

7. La présentation de nos rubriques vous semble-t-elle complète ? 

8. La présentation de nos rubriques vous semble-t-elle attrayante ?

9. La présentation en ligne de nos produits vous semble-t-elle claire ? 

10. La présentation en ligne de nos produits vous semble-t-elle complète ?

11. La présentation en ligne de nos produits vous semble-t-elle attrayante ? 

12. La présentation en ligne de nos produits incite-t-elle à l'achat ?
Pour chaque question (n° 2 à 11) les mêmes réponses suivantes sont proposées à l’internaute 

· Oui  

· Non  

· Ne se prononce pas  

Question n° 12 : Nos services répondent-ils à vos attentes ?

· Parfaitement  

· Correctement

· Insuffisamment  

Question n° 13 : Qu'attendez-vous prioritairement de votre site ECO-TECHNIQUES?
(Plusieurs réponses possibles) [image: image4.wmf]
· Informations sur les produits  

· Guides d'achat des produits

· Conseils d'utilisation des produits 
Source : Enquête en ligne sur le site Ecotechniques (www.eco-techniques.com)

1Lien internet vers un espace de dialogue sur le site internet ECO-TECHNIQUES

Annexe 12 :  
Eléments chiffrés sur la participation à la Foire de Paris
Entretien avec Monsieur Hamer au sujet des coûts relatifs à la participation d’Eco-techniques à la Foire de Paris
Interviewer : « Quels sont les différents coûts engendrés par la participation de l’entreprise 
ECO-TECHNIQUES au concours LEPINE lors de la Foire de Paris 2007 ? »

M. HAMER : « Il faut savoir que l’entreprise ECO-TECHNIQUES a bénéficié d’un tarif réservé aux participants du concours LEPINE, à savoir 899 € H.T., auquel il faut rajouter les frais d’électricité qui s’élèvent à 330.93 € H.T. Cependant, nous avons du prévoir une communication active dont les frais se sont élevés à 1 000 € H.T. L’ensemble de ces charges peuvent être considérées comme fixes.
Par contre, d’autres charges ont du être rajoutées : les remboursements des frais d’hébergement, de repas et de transport. Pour cela, nous utilisons le barème fiscal 2007, soit :

· Remboursement des frais d’hébergement : 57,80 € H.T. par nuitée pour un total de 11 nuits.
· Remboursement Kilométrique : 0, 38 €/Km, Paris-Dijon = 380 Km
· Remboursement des frais de restauration : 16,10 € H.T. par repas soit un total sur 12 jours de 24 repas.
Pour animer le stand du 27 avril au 8 mai 2007, nous avons fait appel à un VRP exclusif et à un agent commercial. L’ensemble des frais du VRP a été pris en charge par l’entreprise selon le barème fiscal et il a obtenu une commission de 25% sur les ventes H.T., qu’il a réalisées. En revanche, l’agent commercial a réglé l’intégralité de ses frais mais a touché une commission de 30% sur l’ensemble des ventes HT qu’il a enregistrées. »

Interviewer : « Vous avez participé au concours LEPINE pour présenter votre nouveau produit le kit DUEAU. Quel est le prix d’un kit DUEAU?»

M. HAMER : « Le kit DUEAU a fortement intéressé le jury du concours LEPINE puisqu’il nous a décerné un prix. Un kit DUEAU est vendu 15 € TTC. Durant la Foire de Paris, nous avons proposé deux kits DUEAU pour 20 € TTC. »

Interviewer : « Au final, combien avez-vous vendu de kits DUEAU ? »

M. HAMER : « Les ventes se répartissent de la manière suivante :

· les lots de 2 DUEAU représentent 2/3 des ventes

· la vente d’un seul DUEAU a concerné 1/3 des ventes.

Cette répartition se retrouve dans les ventes du VRP et de l’agent commercial.

Le VRP a vendu 1 200 DUEAU et l’agent commercial en a vendu 900. » 
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